
Circonscription de Guingamp

Réponses d’Arnaud Toudic, candidat « des gens »

1) Les enjeux locaux

En  tant  que  candidat.e,  quelle  est  votre  position  sur  le  dossier  de  la
restructuration  du  GHT d'Armor  et  tout  particulièrement  ses  conséquences
pour l'hôpital de Guingamp, sa maternité et la permanence des soins ?

La  priorité  est  le  maintien  des  services  de  maternité  et  de  chirurgie,  il  est
indispensable de pérenniser l’offre de soin. Renforcer ces services, ainsi que recruter
pour donner de meilleures conditions de travail  à nos soignants au bénéfice des
patients. Il nous faut un hôpital moteur de la santé de notre territoire, en synergie
avec les médecins traitants et spécialistes du territoire,  acteurs de la santé, tous
engagés pour notre santé de proximité. L’accès à la santé est un droit fondamental,
qui ne doit pas répondre qu’a une logique financière « quoi qu’il en coûte ». 

2) Le bilan

Quel regard portez-vous sur la politique de santé du quinquennat écoulé et des
précédents ? Loi « Hôpital, patients, santé et territoire », « Loi Touraine », Loi «
Ma  santé  2022  »…  Ces  réformes  successives  vous  semblent-elles  avoir
répondu aux enjeux de santé ? Les réformes successives vous semblent-elles
avoir répondu aux enjeux de santé ?

La politique de ces dernières années, n’a eu que pour effet d’accentuer les difficultés
dans les domaines de la santé. Force est de constater que ces réformes n’ont pas
répondu aux besoins de nos territoires, n’ont pas amélioré les conditions de travail
des soignants. Aujourd’hui, nombre de soignants font le choix du renoncement, les
établissements peinent à recruter et à boucler leurs plannings. Les perspectives des
prochaines semaines annoncent des fermetures de service, y compris de services
d’urgence, ce qui est particulièrement dangereux, la sécurité sanitaire des citoyens
n’étant plus garantie à 100 %. 

3. Le projet

Quelle  est  la  réforme  que  vous  porteriez  pour  garantir  l’accès  de  tous  les
citoyens à un système de santé répondant à leurs besoins ? 

La réforme du système de santé doit  s’attacher à l’enjeu majeur et  prioritaire de
garantir des conditions d’exercices sereines et bienveillantes à tous les acteurs de la
santé. Consacrer plus de temps aux soins pour le bien-être des patients et celui des
aidants. Il s’agit d’améliorer l’attractivité des professions du sanitaire et du médico-
social. Cela encouragera nos jeunes à s’engager dans ces beaux métiers, garantira
le  bien-être  au  travail  des  professionnels  actuellement  en  poste  et  évitera  le
renoncement actuel d’un grand nombre de soignants. 



Pour cela, une refonte en profondeur de notre système de santé est indispensable : 
• Donner  des  moyens  financiers  pour  permettre  de  nouveaux  recrutements,

revaloriser  les  salaires,  améliorer  les  conditions  de  travail  des  métiers  du
sanitaire  et  du  médico-social  :  soignants,  agents,  administratifs,  tous  les
acteurs qui font vivre nos hôpitaux. 
Pour  cela,  je  m’engage  en  premier  lieu  à  porter  la  suppression  de  la
tarification  à  l’acte  (T2A).  Elle  est  en  grande  partie  responsable,  par  les
contraintes de gestion imposées aux hôpitaux, des conditions de travail dont
souffrent les soignants, depuis sa mise en oeuvre.  La santé n'est pas un
bien  ‘’marchandisable’’,  ‘’mercantilisable’’.  C'est  un  droit  fondamental
pour chaque citoyenne et citoyen.  Il  appartient à la puissance publique de
garantir  ce droit  fondamental  et  donc de garantir  l'accès à un système de
santé  globale  (préventive  et  curative)  de  qualité  et  bien  évidemment  de
proximité. 

• Donner  des  moyens  financiers  aux  établissement  pour  se  structurer,
s’équiper,  répondre  aux  besoins  d’évolutions  technologiques  de  tous  les
établissements. 

• Donner des moyens à tous les acteurs du soin à domicile pour améliorer leurs
conditions d’exercice. 

• Permette  de  consacrer  plus  de  temps  aux  soins  pour  le  bien-être  des
soignants, des patients et celui des aidants. 

• Accompagner les collectivités locales pour la création de maison de santé de
proximité. 

• Rompre l’isolement en soutenant les associations qui sont sur le terrain aux
côtés des soignants. 


